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26,ne annee. N° 12 Decembre 1918

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

COMMENT ORBE DEVI NT

CHEF-LIEU DE DISTRICT

A la fin de la Republique de Berne, la circonscription
administrative et judiciaire etait le bailliage, a la tete

duquel se trouvait le hailh, qui remplissait les fonctions do

gouverneur. Le Pays de Vaud coinprenait alors seize bail-

liages, repartis en quatre classes, d'apres leurs revenus :

dans la premiere, assurant un revenu annuel allant jus-
cju'a 50,000 fr., se trouvaient Lausanne et Romainmotier ;

dans la seconde, Aubonne, Bonmont, Grandson, Morges,
Moudon, Paverne et Yveidon ;

dans la troisieme, Aigle, Avenches, Rougemont, Xvon.
Oron et Yevey ;

dans la «juatrieme, Orbe-Echallens.

T.e bailliage de Romainmotier qui s'elendait sur une super-
ficie de 34,94b hectares, possedait 25 communes, savoir

Romainmotier, Agiez, Arnex, Bofflens, Bretonnieres, Croy,

PnvN. Ririens, 1 a Praz, Premier, X'allorbe, \'aulion, Apples,

Bursins, Le Chenit, Le Lieu, L'Abbaye, La Sarraz, Ecle-

pens, Ornv, Pompaples, Moiry, Chevilly, Cuarnens et Mont-

la-Ville. Ces huit dernieres localites provenaient de la baron-

nie de La Sarraz.
J.e bailliage d'Orbc-Ei ballens, <jui dependait de Berne et
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de Fribourg, comprenait 14 cqpimunes des Seigneuries dit
meme nom, savoir : Orbe, Echallens, Assens, Bioley-Orju-
laz, Eclagnens, Etagnieres, Goumoens-la-Ville, Goumoens-

le-Jux, Bottens, Poliez-le-Grand, Poliez-Pittet, Malapalud,
Penthereaz et Mex.

Les chateaux des chefs-lieux de bailliages servaient de

deineure aux baillis: Le bailli d'Echallens venait assez rare-
ment a Orbe ; des agents charges de la perception des

dimes le representait.

Du partage de souverainete entre Berne et Fribourg, il
resulta qu'une partie de la population d'Echallens et de Celles

des localites voisines resta attachee ä la confession catho-

lique.

Avant la revolution de 1798, les villes avaient un Grand
Conseil plus ou moins nombreux et un Conseil plus restreint,
qui administrait sous certaines reserves. Dans les villages,
l'assemblee des bourgeois gerait les affaires de la Commune.

Romainmötier avait le Conseil de la Terre, plus les deux

Conseils susnommes. Orbe avait le Conseil des douze et le

Conseil des vingt-quatre. La presqüe totalite des villes et

villages du Pays de Vaud adhererent a la Republique Lema-

nique ; Orbe fut cependant refractaire ä l'etablissement du

regime revolutionnaire.et mit peu d'empressement ä accepter
les idees nouvelles. Des comites de surveillance charges de

faire regner le bon ordre ainsi que de veiller a la sürete

individuelle des personnes et des proprietes furent designes.

On arbora la cocarde verte, rouge et jaune, qui etait le signe
de ralliement et d'union, des arbres de liberte furent plantes

sur les places publiques, les armoiries bernoises gravees ou

peintes contre certains edifices furent effaeees, les anciens

drapeaux furent brüles. Le Canton du Leman, avec Lausanne

comme chef-lieu, etait devenu le dix-huitieme canton de la

Republique Helvetique une et indivisible. Le 30 mars I79^>
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le corps electoral se reunissait dans le grand temple1 de
Lausanne pour assister ä l'installation des nouveaux magis-
trats et pour acclamer comme premier membre de la Cham-
bre administrative le citoyen Pierre-Maurice Glayre, de

Romainmötier.
Le Ii avril de la meme annee les Conseils d'Orbe char-

gerent le secretaire de cette autorite d'ecrire au citoyen Car-

rard, membre de l'Assemblee legislative, pour le « prier de

s'interesser a ce que la Commune d'Orbe füt un chef-lieu
d'arrondissement, faisant valoir que sa position est propre
ä cela, que tous les villages circonvoisins le desirent, vu que
c'est la qu'ils apportent leurs denrees au marche, qu'ils font
leurs emplettes et communiquent le plus. Sur l'avis recti
<|u'on pourrait etablir un Sous-Prefet a Ecliallens, auquel
la Commune d'Orbe serait assujettie, considerant les incon-
venients nombreux qui en resulteraient pour eile, decision

fut prise de faire toutes les demarches necessaires pour obte-

nir un Sous-Prefet a Orbe. Le Citoyen Gouverneur d'Orbe

fut designe pour se rendre a Lausanne aupres du Prefet
National 2 afin de presenter ä ce magistrat toutes les raisons

militantes pour etre detache d'Echallens, avec qui fort peu
de relations avaient ete entretenues. II fut repondu par le

Grand Prefet que, pour le moment, tout en donnant des

esperances satisfaisantes, on n'etabiirait point de Sous-Prefet,

ni ä Orbe, ni ä Echallens, et qu'il serait utile d'envoyer un

depute ä la diete siegeant ä Aarau. Une commission com-

posee des citoyens Chatellain Gouverneur, Cortet et du

secretaire, dressa un memoire oü furent detailles tous les

avantages en faveur d'Orbe, comme Chef-lieu d'arrondissement,

accompagne du plan du district a etablir avec
indication de la population des villages pouvant y etre rattachee.

1 La Cathedrale.
- Repräsentant du Directoire helvetique. pouvoir executif central.
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Des demarches furent aussi faites aupres du Grand Prefet
pour recommander ]e Gouverneur Charles Constangon, pour
les fonctions de Sous-Prefet de la Ville d'Orbe.

Pendant ce temps, le President du Tribunal de Romain-
mötier transmettait au Gouverneur de ce lieu, une copie de

la depeche que voici :

«LIBERTE — EGALITE
» Lausanne, le 28 mai 1798.

» Prefet National du Canton du Leman au Citoyen
President du Tribunal de seconde instance de Romainmötier

» Citoyen President,

» Devant aller nommer et installer un Sous-Prefet dans

votre district je vous prie de bien vouloir convoquer les

autorites civiles et judiciaires du cy devant Bailliage de

Romainmötier a la Maison Commune, pour demain Mardy
29e may courant a onze heures et demy avant midy.

» Salut et Consideration,
» Hry POLIER,

» Prefet national du Canton Leman.

» Attestent :

» E. GUEISSAZ, » » Greffe de 2de Instance. »

» President de 2de Instance. »

» En consequence du predit avis, il a ete connu que la

Municipality se presenterait en corps ä la dite Maison

Commune pour assister avec les autres autorites prenommees
a la ceremonie en question, et chaque membre au retour
se rendra dans la chambre du Conseil. »

Le Citoyen Jean-Gabriel Benoitx, de Juriens, fut installe

Sous-Prefet de Romainmötier. Les membres de la Municipality

de Romainmötier etant de retour de la ceremonie

1 Originaire de Juriens, oü il naquit, J.-G. Benoit est decede ä

Yverdon en 1812. Son portrait est depose au Musee du Vieux-
Homainmötier.
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s'allouerent chacun 8 batz. Le 4 juin 1798, le Sous-Prefet
Benoit, ayant regu des instructions sur les fonctions et
devoirs de la Prefecture, demandait aux Conseils des diffe-
rentes Communes de son arrondissement de designer, chacun

dans son ressort, en conformity de la Constitution, un
agent national et un adjoint. De meme que le bailli, le Sous-
Prefet avait une place qui lui etait reservee ä l'egltse.

Quelques semaines plus tard, les Conseils de la Ville d'Orbe
entendirent le rapport des Citoyens Constancon et Cortet,
de retour d'Aarau. « Des dits deputes ayant mis beaucoup
de zele, d'interet et pris toutes les peines possibles dans

leur mission ont ete approuves avec reconnaissance et remer-
ciements.» En date du 10 juillet 1798, le Prefet National du
Canton du Lernan faisait communiquer, par l'intermediaire
du President du Tribunal d'Orbe, aux magistrats et

Communes de ce district, ce qui suit :

« J'ai pris une part sincere ä l'accomplissement de vos

vceux par l'erection de votre Commune en Chef-Lieu d'un

nouveau district de notre Canton. Recevez, Citoyens Magistrats,

ceux que j'ai adresse au Tout Puissant pour que la

prosperity du district d'Orbe reponde aux esperances que
Ton doit concevoir de votre heureuse position et surtout des

principes de piete, de moeurs simples, douces et honnetes qui

ont toujours si heureusement caracterise votre ville ; en

devenant ä cet egard les modeles du Canton du Leman vous
contribuerez essentiellcment au vra)>" bonheur de la Patrie

et vous acquerrez les droits les plus legitimes ä sa

reconnaissance. II n'est aucun genre de prosperity, tres Chers

Concitovens, freres amis, qui puisse atteindre celle cjue mon

coeur demande ä Dieu pour vous.

» La Commune de Romainmötier paraissait designee pour
continuer a etre le Chef-Lieu d'un grand arrondissement.

Aujourd'huy, eile se trouve faire partie du vötre, mais
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comme j'avais choisy un Sous-Prefet dans son sein, le
Citoyen Benoit, homme du plus grand merite, vous trou-
verez sans doute aussy juste que naturel qu'il soit maintenu,
comme je le maintiens par la presente, dans les fonctions
de sa charge en les etendant sur tout le district d'Orbe. Je
vous invite, Citoyens Magistrats, ä le reconnaitre en cette
qualite et a donner aux vingt-quatre Communes qui com-
posent votre district, connaissance de cette disposition. En

consequence j'ordonne a tous et un chacun, citoyens, habitants

et domicilies dans les dites Communes, de reconnaitre
le dit citoyen Sous-Prefet Benoit, fie Juriens, en cette qua-
lite, et de lui obeir en tout ce qu'il ordonnera en confor-
mite des loix et des fonctions de sa charge. Vous me don-

nerez avis de la reception et de l'execution de la presente.
» Donne sous mon sceau et signature pres celle de mon

secretaire, le meme an, mois et jour que dessus.

» L. S. Henry POLLIER,
» Prefet national du Canton Leman.

» Fe. BAILLIF,
» Sre du Prefet national. »

» Les Conseils d'Orbe reconnurent avec plaisir et

satisfaction le Citoyen Benoit, de Juriens, pour Sous-Prefet du

district d'Orbe, et pour que le public soit instruit de son

etablissement cette lettre sera lue en chaire, dimanche pro-
chain, avant les deux sermons, comme encore on enverra a

chaque Commune composant ce district la copie, de dite

lettre, pour leur instruction, et Ton repondra au Citoyen
Prefet une lettre tres obligeante qui exprimera toute notre
reconnaissance sur les sentiments qu'il nous temoigne. »

La formation des districts etant chose faite, Orbe devint

le Chef-lieu de la Terre de Romainmotier, de Celles des Clees,

de Vallorbe, Corcelles, Chavornay, Bavois, etc. Cette divi-
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sion parnt si revoltante aux membres des Conseils de Ro-
mainmötier qu'il fut adresse au Prefet National la petition
dont suit la teneur :

« LIBERTE — EGALITE

,> Citoyens Legislateurs

Commune de Romainmötier et celles qui l'entourent
vo\ent par le bulletin officiel N° 44, que celle d'Orbe a ete
donnec comme Chef-Lieu du i4e district du Canton Leman.

> Elles observent a ce stijet que pour completter les 24
Communes, dont ce district est compose, il a falu prendre
dix autres Communes sur l'ancien district de la Commune

reclamante, savoir : Vaullion, Premier, Juriens, Breton-
nieres, Croy, Agiez, Arnex, Bofflens, Envy et Vallorbes,
avec Romainmötier meme.

v Ou'a celui de Cossonay, compose de 35 Communes, ont
aussi ete anncxees, Cuarnens, Moirier, Mont-la-Ville, Ecle-

pends, La Sarraz, Eerrieres, Pompaples, Orny et Lapraz,

qui dependaient pareillement de l'ancien district cy dessus.

» Sur quoi vous etes pries, Citoyens Legislateurs, de vou-
loir bien prendre en consideration les remarques suivantes.

»10 Que Romainmctier a ete depuis environ 260 ans le

Chef-Lieu d'un Bailliage tres etendu oü La Vallee est venue

plaider ses causes en premiere et seconde instance pendant

plus de 230 ans ; Apples et Bursins quoique fort eloignes y
venoient aussi.

»20 Oue dix Communes, savoir : Vaullion, Arnex,
Juriens, Premier, Brethonnieres, Agiez, Bofflens, Croy.

Envy et Lapraz possedent conjointement avec celle de

Romainmotier, qui fait la onzieme, des biens par indivis

qui les mettent souvent dans le cas de s'assembler au dit lieu,

comme etant l'unique point central, pour y traiter les affaires

relatives ä cette indivision.
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» 3° Qu ä raison de ces differentes assemblies, Romain-

motier a fait constrnire plusieurs edifices publics, qui lui
coutent actuellement de gros entretiens, lesquels deviennent
inutiles et ä pure perte pour eile, des le moment que par la

division des districts, il vous a plu, Citoyens Legislateurs,
la rejetter pour Chef-Lieu du sien.

» 4° Ou'independamment de ces edifices publics, il ty en a

plusieurs particuliers tous propres ä recevoir et loger les

etranger$, que Ton destinoit aux membres du district, et

qui seront inhabites.

» 5° Ou'enfin les batiments nationaux, qui sont tres
considerables, et qui coutent beaucoup a l'Etat par leur entre-

tien, ne seront ni vendables, ni habites, puisque Romain-
motier ne sera plus qu'un triste desert, s'il n'est retabli. II
en sera de meme des fonds nationaux. Les habitants de cette
Commune auroient un juste sujet de s'allarmer de cette

rejection, si, pour comble de leur malheur, le decret concer-

nant les districts n'etait susceptible d'aucun amendement ;

mais ils voyent par l'article 16 de la Constitution, que vous

pouvez, Citoyens Legislateurs, y apporter quelques chan-

gements en leur faveur. Cet article porte que les limites des

Cantons, Districts, Communes et Sections de Communes

peuvent etre changees on rectifiees par la Loy
» Ou'il leur soit permis de vous mettre sous les yeux, que

les districts d'Orbe et de Cossonay sont trop grapds ; que
la population de Tun et de l'autre peut s'elever ä 15,000 ämes

chacun, tandis que ceux de Rolle et La \ allee en ont a

peine chacun 5000. Cependant par la regle generale de

proportion, ils doivent tous etre de 10,000 avec plus de centra-
lite dans le choix des Chefs-Lieux.

» Or le plan cy joint, vous fera voir, Citoyens, que quels

que pussent etre les districts, grands, mediocres ou petits,
Roniaitimotier etoit toujours le point geographique le plus
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central qu'il fut possible de clioisir, soit que La Vallee
conserve le sien, soit que par une nouvelle division eile le perde.
II est egalement au centre, comme ä present il est celui de
Croy, Envy, Juriens, Premier, Brethonnieres, Vaullion, Val-
lorbes, Ballaigues, Lignerolles, Les Clees, La Russille, Agiez,
Bofflens, Arnex, Pompaples, Orny, Eclepends, La Sarraz,
Ferneres, Chevilly, Moirier, Cuarnens, Monf-la-Ville et La
Praz, dont la population s'eleve ä environ 9000 ämes et
dont la plus eloignee de ces Communes n'est pas ä deux
Heues du point central.

» Si done Romainmötier n'a pu etre un iye Chef-Lieu de

district rien n'empeche Citoyens Legislateurs, que sans beau-

coup deroger ä ceux d'Ojrbe et de Cossonay, il ne soit le

Chef-Lieu d'un i8e. Et il prend ici la liberte de le demander.

compose des Communes cy dessus, persuade qu'il l'obtien-
dra de votre patriotisme, si vous voulez bien encore jetter
un coup d'oeil sur les motifs suivants : •

»i° Qu'il ne convient point aux onze Communes indi-
vises d'etre separees de leur district, ce qui en cas de diffi-
cultes les mettroit dans celui de plaider dans deux districts

pour le meme objet, puisque la Commune de Lapraz, qui
en fait partie, a ete anexee ä celui de Cossonay et les autres
ä celui d'Orbe.

» 20 Oue si Romainmötier ne s'est pas presente pour faire

cette petition avant la resolution du Grand Conseil, e'est

que tout semblait lui annoncer qu'il seroit declare tel, d'apres

les differents ordres qu'il recevait sous cette denomination

des autorites constitutes. Et l'etablissement de. son Sous-

Prefet lui en assuroit si fort la certitude qu'il auroit cru
inconstitutionnel de vous inquieter ä ce sujet.

» 30 II est possible que sa demarche eut ete infructueuse

alors, n'avant aucun representant dans le Corps Legislatif

pour faire sentir la necessite de l'etablir Chef-Lieu, vu ses
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localites, pour conserver un certain equilibre entre les mon-
tagnes et la plaine. D'ailleurs, il a vu ce qui s'est passe
ensuite que la Commission chargee de vous faire le rapport
etoit composee de deux membres bourgeois d'Orbe, par-
consequent plus interesses ä proteger leur Commune que
celle de Romainmötier, ce qui paroit bien naturel.

» Cependant, si l'on considere combien la Commune de

Romainmötier a. courru de danger pendant la Revolution
a cause de son patriotisme, combien elle s'est donnee de

mouvemens pour en propager les heureux effets chez ses

voisins ; combien elle les a contenus lorsqu'ils vouloient

prendre des mesures contraires, Ton s'etonnera de voir que
cette Commune qui offre encore aujourd'hui corps et biens

pour la prosperite de la Patrie, ait pu etre oubliee et mise

de cöte.

» Pour tout autre qu'elle, ceci serait un grief plus que
süffisant, mais pleine de confiance envers les sages manda-

taires d'un peuple Iibre, elle espere que sa reclamation sera

trouvee fondee et deployera en sa faveur tout l'effet qu'elle

a lieu d'en attendre.

» Recevez en attendant, Citoyens Legislateurs, salut,

respect et consideration.

» Fait et signe au nom et par ordre, ä Romainmötier le

22e iuin 1798, an Ier de la Republique helvetique, une et

indivisible.

» Suivent les signatures. »

Le 11 aoüt 1798, les Conseils d'Orbe prient le Sous-

Prefet Benöit de ne plus se servir du sceau Yqm porte «

district de Romainmötier », et de venir demeurer dans cette

ville, ä quoi le Citoyen Benoit repondit «qu'il ne s'est servi du

1 Ce sceau est depose au Musee du Vieux-Romainmotier.
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sceau en question que par ordre du Prefet National et pour
les actes de l'etranger, qu'en attendant le nouveau sceau il
n'employera que sa signature, que vers la fin de l'annee il
fixera son domicile ä Orbe. » Cette reponse donna satisfaction

aux reclamants. Le 4 avril 1799, les citoyens actifs de la

Commune d'Orbe, convoques par le Citoyen Sous-Prefet,
elirent pour membres de la Municipality Frangois Duplessis,
president, Frederic Thomasset, Emmanuel Combe, Francois

Turtaz, capitaine Dethienne, Detreytorrens Henri,
Ducimetiere, Combe Benjamin, Chevalier Benjamin. Le 20
avril suivant eut lieu, ä Romainmotier, sous la presidence
clu Sous-Prefet du district d'Orbe, l'installation des trois
officiers municipaux Jean-Samuel Roland, Abram Contesse,

Frangois-Louis-Henri Bonard.

Le 19 decembre 1799, le Prefet National du Canton du

Leman regut d'Orbe la lettre suivante :

« Citoyen Prefet,

» Les circonstances oü je me trouve place actuellement,

ainsi que je vais vous le depeindre, m'obligent ä vous prier
de m'accorder ma demission de Sous-Prefet, j'ose esperer

que vous en sentire toute la justice et que vous voudrez

bien les prendre en consideration.

» J'ay ma fernme mallade depuis quelques semaines dont

l'etat empire plutot en mal qu'en bien. Elle est le soutien de

ma famille ce qui joint aux besoins que je fais d'ailleurs chez

moi y necessite ma presence.

» J'ay, en outre, ici des depenses considerables ä

supporter que tous mes autres collegues qui sont chez eux n'ont

pas, telles que pensions, loyers, qui dans peu m'absorbe-

roient ma petite fortune. Celles que j'ai ete oblige de faire

j usque a present s'y feront dejä bien sentir. Je n'ay encore
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regu sur mes appointeraents qu'un ä compte bien leger, de

20 Louis, pour une annee et 7 mois environ.
1 » J'ay de plus, Citoyen Prefet, ete dans le cas de debour-
ser, outre les frais de mon bureau, au delä, d'une 100
francs, dont j'ai presente les comptes ä la Chambre
administrative, avec un autre du Tribunal qui l'avait deja ete le
9 mars. Je suis aussi harcelle chaque jour par ceux ä qui
il est du et meme menace de poursuites, ce qui m'a procure
beaucoup de desagrements, vu que je n'avais ici ni quartier
maitre, ni receveur national.

» Voila, Citoyen Prefet, ma position. Veuillez, si j'ose
vous le reiterer et vous en solliciter prendre mes raisons
en consideration. Elles sont si imperieuses et si pressantes

que j'ose esperer que vous m'accorderez les fins de ma
demande, le plus tot qu'il vous sera possible.

» Une entiere resignation ä la sage Providence qui dis-

pence des evenements : l'amour de la Patrie, votre exemple
et l'estime de votre personne sont les motifs qui m'ont amines

et soutenus dans ces circonstances penibles.

» Recevez, Citoyen Prefet, l'assurance de mon salut res-

pectueux et estime.

» BENOIT, Sous-Prefet. »

Cette demission ayant ete acceptee, le Citoyen Thomasset,

President du Tribunal de district, fut presente au

Tribunal, ä la Municipality et ä la Regie d'Orbe, comme Sous-

Prefet, par le Citoyen Benoit. Les Conseils d'Orbe temoi-

gnerent au demissionnaire l'estime, la confiance et la

reconnaissance qu'il s'etait acquise par la douceur, l'activite, les^

lumieres et le patriotisme avec lequel il avait exerce ce

penible emploi et le Prefet National adressa ä la Chambre

administrative la lettre suivante:
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« LIBERTE — EGALITE
» Repqblique Helvetique une et indivisible.

» Lausanne, le 27 janvier 1800.

» Le Prefet National du Canton du Leman, a la Chambre
administrative

» Citoyens administrateurs,

» J'ai l'honneur de vous prevenir que le Citoyen Benoit,
-Sous-Prefet d'Orbe, qui n'avait accepte ce poste que pour
le tems ou ses affaires lui permettroient de le desservir a

insiste avec tant d'instance, sur l'urgenee actuelle de sa

demission que je me suis vu contraint ä mon grand et juste
regret de la lui accorder et ai nomme pour le remplacer dans
la Sous-Prefecture le Citoyen Thomasset, President du
Tribunal du District d'Orbe.

» Le Citoyen Benoit vous prie, Citoyens administrateurs,
d'avoir egard a ses circonstances de pere de famille et peu

moyenne, pour lui procurer par votre favorable intervention
au moins la rentree de ses avances, dont il vous a fourni le

compte en regie.
» Salut et fraternite.

» Le Prefet National,
» Hri POLIER. »

Entrant en fonctions, le Sous-Prefet Thomasset ecrivait
au Prefet'National ce qui suit :

« Citoyen Prefet,

» On ne peut etre plus sensible que je le suis, ä la marque
de confiance que vous voulez bien me donner en me faisant

l'offre de la place de Sous-Prefet de ce district. Je suis extre-
mement fache que le citoyen Benoit renonce ä un emploi
dans l'exercice duquel il a montre autant de sagesse que de

moderation. J'aurais bien desire qu'il eut voulu continuer

•et je l'en ai presse instamment, mais le detail ou il est entre
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aupres de moi, sur ses affaires domestiques, m'a convaincit
de l'impossibilite oü il etait de rester plus longtemps. J'am-
bitionnais le repos convenable ä mon äge, mais puisque vous
croyez, Citoyen Prefet, que je puis etre utile dans ce

moment, je me consacre volontiers au service de la Patrie,
jusqu'a ce que le retour de la tranquillite publique puisse

me rendre ä moi-meme. J'ai seulement l'honneur de vous
prevenir que ma demeure est a un assez grand eloignement
de la ville, que j'ignore souvent ce qui s'y passe et que
peut-etre la distance de la ville aux Granges pourrait oqca-
sionner quelques reclamations. A cet egard, il me serait

impossible de changer de position, et de fixer ma demeure en

ville. Si vous croies, Citoyen Prefet, que cette objection
soit de quelque poids, dans ce cas je vous prie de vouloir
me dispenser de cet employ. Je ne serai pas moins dispose
ä me rendre utile en quoi que vous trouvies ä propos de

m'emplover ailleurs.
» THOMASSET. »

Les Conseils d'Orbe feliciterent le nouvel elu, estimant

que par les talents, les qualites et la consideration generale
dont il jouissait, il pouvait remplir honorablement et avec

succes cette place. Le mouvement reactionnaire, en 1802,

connu sous le nom d'« Affaire d'Orbe » comptait toutefois
le Sous-Prefet Thomasset comme adherent.

Anime du desir de procurer ä la Commune de Romain-

mötier et aux communes environnantes l'avantage dont

elles n'auraient jamais du etre privees, la Regie de Romain-

motier, en date du 15 mars 1803, petitionna a nouveati aupres
des membres de la Commission chargee de la nouvelle

organisation du Canton de Yaud, aux fins d'obtenir que Romain-

mötier redevienne Chef-lieu de district. Comme en 1798,

cette demande obtint une fin de non recevoir. La loi votee

par le Grand Conseil, le 14 juin 1803, decretait que le Canton



— .V>7 —

de \ aud etait divise en dix-neuf districts, dont Orbe, Chef-
lieu, avec les Cercles de Romainmötier, Vallorbe, Orbe et
Beaulmes, formait le I3me district. Les sceaux du Prefet,
des Sous-Prefets et des Tribunaux avaient comme em-
preinte l'ecusson coupe en deux bandes verte et blanche ;

dans le champ blanc on lisait « Liberte et Patrie », et au-

dessus de l'ecusson, sur une bandelette flottante,
« Canton de Vaud ». Le decret du 20 juin 1803 remplaga les

Sous-Prefets par les Lieutenants du Petit Conseil, dont le

noinbre est fixe ä huit. Le citoyen Fornezy 1, Sous-Prefet

du district d'Orbe, fut nomme Lieutenant du Petit Conseil,

pour les districts de Grandson, d'Orbe et d'Yverdon, avec

un appointement de 1200 fr. En 1811, le nombre des Lieu-

1 Fornezy, Henri-Francois, 1750-1811 Colonel, servit en France
et en Italie.
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tenants fut reduit ä six ; les tilulaires pour Grandson-Orbe-
Yverdon furent Marc-Theodore Richard ; en 1815, Jean-
Rodolphe Duthon-Cornillat. Les Lieutenants du Conseil

d'Etat, ainsi appeles par la Constitution de 1814, furent
remplaces, en 1832, par les Prefets, ä raison d'un par
district, fonctions qui furent remplies de 1832 ä 1838 par
Charles Demieville, puis ensuite de 1838 ä 1857 par Louis
Demieville, de 1857 ä 1862 par Frederic Chamot, de 1862 ä

1883 par Eugene Rochaz, de 1883 ä 1913 par Alphonse Rey-
mond, et des 1913 par Julien Jaquet.

•¥r* *
Comme conclusions, nous dirons qu'il avait paru tout

naturel aux autorites provisoiies du Pays de Yaud de fixer
ä Romainmötier le siege du Sous-Prefet, puisque c'etait celui

du bailli, et qu'elles n'ont change d'avis qu'ensuite des demarches

faites ä Aarau par les citoyens d'Orbe et peut-etre aussi

de la promesse que le citoyen Thomasset dut faire, de rallier
ses concitoyens au nouveau regime en leur assurant le Chef-

Lieu du district.
Romainmötier, aoüt 1918.

Eng. ROCHAZ.

LA CONFERENCE EVANGELIQUE
INTERNATIONALE DE PAVERNE
du 1/10 au 4/14 octobre 1655.

(Suite et fin)

Le major Wyss recut l'ordre de se remettre en route

au plus tot avec des lettres de creance. Dans ses notes per-
sonnelles (Berner Taschenbuch 1875/76, p. 67) il inscrit brie-

vement : « Je partis le 20 juin, seul avec un ecuver, par une

ardente chaleur. Je recus ä Geneve et a Grenoble quelques
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